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Ayez la vue d’ensemble des principaux faits et chiffres sur votre prévoyance d’entreprise.

Prévoyance professionnelle: 
principales nouveautés 

pour 2026

Chiffres-clés actuels
Rémunération globale en 2025
Pour 2025, un excédent supplémentaire à terme échu est porté au crédit 
de l’avoir de vieillesse. La rémunération est de 0,25 %.

Taux d’intérêt de base en 2026
Pour 2026, le taux d’intérêt de base pour les mutations intervenues en 
cours d’année est de 0,0 %. AXA Vie SA décidera en fin d’année de la  
rémunération supplémentaire au 31 décembre 2026 en fonction de la 
performance des placements.

Taux de conversion en rente
Le taux de conversion en rente demeure inchangé à 5,0 % en 2026 (pour 
les hommes et les femmes qui partent à la retraite à l’âge de 65 ans et 
avec les rentes futures de conjoint et d’enfants de pensionnés assurées).

Autres nouveautés concernant votre 
Fondation
Composition actuelle du Conseil de fondation
•	 Dennis Waech, président, AXA Vie SA
•	 Bernd Wurster, Hilcona AG, Schaan
•	 Felix Tromp, AXA Vie SA

Documents de fondation
Le Conseil de fondation n’a procédé à aucune adaptation des  
documents de la Fondation pour 2026. Les documents actuels sont  
disponibles en ligne sous «Téléchargements».

Nouveau: portail en ligne myAXA
Désormais, les personnes assurées ont la possibilité d’utiliser le portail 
en ligne myAXA. Cette solution présente de nombreux avantages: vous 
pouvez accéder directement en ligne à votre certificat de caisse de pen-
sion et garder à tout moment une vue d’ensemble de votre situation de 
prévoyance. Une inscription unique est nécessaire pour accéder au por-
tail. Pour ce faire, vous avez besoin de la lettre personnelle qui vous a été 
envoyée. Vous pourrez ainsi vous enregistrer en ligne en toute simplicité 
et profiter immédiatement des avantages du portail. Si vous avez besoin 
d’aide pour vous inscrire, vous trouverez la marche à suivre étape par 
étape sur le site Internet, dans la rubrique «Téléchargements».

Obligation de déclarer EAR: formulaire 
CRS-I
Depuis 2019, la Fondation satisfait aux exigences de l’échange automa-
tique de renseignements (EAR). Elle annonce à l’administration fiscale de 
la Principauté de Liechtenstein toutes les personnes assurées, y compris 
le montant de leur avoir de vieillesse, ainsi que tout versement en cas de 
prestation.

C’est pourquoi nous avons besoin d’une autocertification concernant la 
résidence fiscale de la part de chaque personne assurée dans la  
prévoyance professionnelle.

Nous vous prions de bien vouloir informer vos collaborateurs et collabo-
ratrices et de les inviter à renvoyer le formulaire CRS-I d’autocertification 
de la résidence fiscale d’une personne physique, s’ils ne l’ont pas déjà 
fait.

Les personnes assurées ayant un lien avec les États-Unis (citoyens US ou 
personnes mariées à un citoyen ou une citoyenne US, détenteurs de 
Green Card, pays d’activité = États-Unis, etc.) doivent impérativement 
communiquer leur numéro d’identification fiscale TIN américain (Tax 
Identification Number).

Le formulaire est disponible sur le site Internet de la Fondation:  
CRS - I: formulaire d’autocertification de la résidence fiscale d’une  
personne physique
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https://www.axa.ch/content/axa-li/fr/axa-liechtenstein/telechargements/rofenberg.html?accesscode=afaak
http://myAXA.ch
http://myAXA.ch
https://www.axa.ch/servlets/external/docstoredocument?accesscode=an4nz
https://www.axa.ch/servlets/external/docstoredocument?accesscode=an4nz
https://www.axa.ch/servlets/external/docstoredocument?accesscode=ae987
https://www.axa.ch/servlets/external/docstoredocument?accesscode=ae987

